Saisie vehicule en leasing

Par emelean, le 01/12/2008 a 14:39

Bonjour,rnje suis artisan, et je possede un véhicule depuis 2 ans en leasing(viaxel) .rnJ'ai eu
quelques problemes de retard de loyers et comme j'ai changé de banque j'ai laissé (trop
longtemps) les prelevements revenir impayés.rnJ'ai donc 2 mois de retard et viaxel m'ordonne
de restituer le vehicule.rnVous comprendrez que je souhaite conservez celui ci et je leur ali
envoye le reglement correspondant aux impayés +frais et mon nouveau rib pour que les
prelevements reprennent correctement.rnCependant ,ils ne veulent rien entendre et ils vont
mettre en route la procédure de saisie.rnJe ne sais pas comment je peux me sortir de cette
histoire et j'ai absolument besoin de mon vehicule (pub de mon entreprise dessus etc..)rnMerci
de m'indiquer les recours possibles ...rnCordialement,
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